
 

ADDENDA 3 
Pour l’appel d’offres N°24-155-01 

Rénovations intérieures à l'école primaire Pinewood A 

Émis le 19 décembre 2024 
 

Cet addenda fait partie des documents de soumission originaux et doit être  
reconnu comme faisant partie intégrante des documents contractuels. 

 Questions / Réponses : 

Question 1 : Sur A601 et A602 on peut voir les niveaux d'élévations du RDC et de l'étage, 
cependant on ne peut pas voir clairement quel est le niveau dalle à dalle pour l'étage. Pouvez-vous 
préciser cela, à des fins de soumission? 

 
Réponse 1 : Le niveau dalle à dalle du 2e étage est 4 000mm. Le niveau de plafond est indiqué 
sur les plafonds de plafonds des agrandis d’escalier sur la page A601 et A602. 

 

 

 



 

Question 2 : Qui fait les contrôles dans cette école? 

Réponse 2 : Les contrôles existants sont de BBP Énergie (Strato Automation) et ceci est indiqué 
dans la section 25 05 01 à l’article 1.7 « Portée des travaux » 

 

Question 3 :  
a) Pouvez-vous confirmer si la note C107 de la page A101, donc le ragréage de blocs sur 

25% de surface de cloison à peindre, s'applique aux surfaces à peinturer sur les agrandis 
aussi ? Cette note ne s'y trouve plus. 

 

b) Pour la note C108 de la page A101, pouvez-vous me confirmer si je dois prévoir du 
ragréage de blocs vu que c'est la même porte qui est réutilisée? 

 

 

Réponse 3 :  
a) La note C107 s’applique uniquement aux endroits où elle se trouve ; soit dans les corridors 

où des travaux de peinture sont prévus. 

 

b) La note C108 concerne les travaux de peinture sur les portes intérieures existantes et 
conservées en place. Il n’y a pas de mention de bloc. 

Aucun autre changement 
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